
Quelle est la différence entre déclaration annuelle et déclaration
mensuelle ?

Réponse courte

La déclaration mensuelle est une obligation de transmission mensuelle au CCSS des données salariales pour le

calcul des cotisations sociales, à effectuer avant le 10 du mois suivant. La déclaration annuelle est un récapitulatif

fiscal et social annuel à transmettre à l'ACD et au CCSS avant le 28 février de l'année suivante, reprenant l'ensemble

des rémunérations et retenues de l'année précédente.

Définition

La déclaration mensuelle constitue l'obligation légale pour tout employeur de déclarer mensuellement au Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) les rémunérations, situations contractuelles et absences de chaque

salarié, permettant le calcul des cotisations sociales.

La déclaration annuelle est le récapitulatif obligatoire transmis une fois par an à l'Administration des contributions

directes (ACD) et au CCSS, consolidant l'ensemble des données salariales et des retenues de l'année civile

écoulée.

Conditions d’exercice

Déclaration mensuelle :

Obligatoire dès le premier salarié embauché

Applicable à tous les types de contrats (CDI, CDD, apprentissage)

Transmission électronique via SECUline

Délai : avant le 10 du mois suivant

Déclaration annuelle :

Obligatoire pour tout employeur ayant versé des rémunérations

Concerne l'année civile complète

Formulaire 160 pour l'ACD et récapitulatif pour le CCSS

Délai : avant le 28 février de l'année suivante
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Modalités pratiques

Pour la déclaration mensuelle :

Transmission via la plateforme SECUline

Détail des rémunérations et cotisations par salarié

Indication des heures travaillées et absences

Calcul automatique des cotisations sociales

Pour la déclaration annuelle :

Utilisation du formulaire 160 normalisé

Récapitulatif détaillé des salaires et retenues

Consolidation des avantages en nature

Vérification de concordance avec les déclarations mensuelles

Pratiques et recommandations

Utiliser un logiciel de paie certifié et actualisé

Vérifier la cohérence entre déclarations mensuelles et annuelle

Conserver les justificatifs pendant 10 ans minimum

Anticiper les échéances en cas d'absence ou fermeture

Effectuer sans délai les déclarations rectificatives si nécessaire

Assurer la traçabilité complète des données transmises

Cadre juridique

Code du travail :

Art. L.121-4 (obligations générales de l'employeur)

Art. L.224-3 (conservation des documents sociaux)

Code de la sécurité sociale :

Art. 426-1 (obligations déclaratives mensuelles)

Art. 427-1 (sanctions en cas de non-respect)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 sur l'impôt sur le revenu :
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Art. 136-1 (obligation de déclaration annuelle)

Art. 137-1 (délais et modalités)

Le non-respect des obligations déclaratives expose l'employeur à des amendes administratives pouvant atteindre 25 000 euros. La

digitalisation des processus ne dispense pas d'un contrôle humain rigoureux des données transmises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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